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Le Prйsident du Conseil europйen, Herman Van Rompuy, a participй aujourd&#39;hui а la rйunion de
groupe de l&#39;Alliance des dйmocrates et les libйraux pour l&#39;Europe. Dans ce contexte, Guy
VERHOFSTADT, prйsident de l&#39;ADLE, a fait la dйclaration suivante concernant l&#39;accord sur le
mйcanisme de stabilisation financiиre en Europe.

"L&#39;ADLE se fйlicite de l&#39;accord intervenu sur le mйcanisme de stabilisation financiиre en
Europe. La mйthode communautaire doit prйvaloir afin de mettre un terme durable а cette crise. Une
dйfinition des rиgles crйdibles de l&#39;aide йconomique est indispensable, mais elle doit йgalement
inclure les procйdures dйtaillйes sur la maniиre dont le Parlement europйen sera impliquй.

L&#39;accord conclu lors de la rйunion du Conseil ECOFIN ne comporte aucune rйfйrence sur le rфle
que le Parlement europйen joue dans le mйcanisme prйvu alors que le Parlement est sur un pied
d&#39;йgalitй avec le Conseil pour l&#39;adoption du budget."

De son cфtй Anne JENSEN (Venstre, Danemark), coordinatrice de l&#39;ADLE au sein de la commission
parlementaire des Budgets, a ajoutй: " Les citoyens europйens exigent de la clartй et de la transparence
sur tout arrangement financier. Le Parlement europйen doit jouer son rфle dans la mйthode
communautaire par le biais de ses droits et ses responsabilitйs dans la procйdure et la dйcharge
budgйtaires. La stabilisation financiиre ne pourra atteindre ses objectifs si elle n&#39;est pas fondйe sur
la transparence et la responsabilisation. Dиs lors, crйer un mйcanisme durable pour la gouvernance
йconomique europйenne exige la participation sans йquivoque du Parlement europйen ". 
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